
 

  

 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

J’ai l’honneur de vous inviter à la prochaine réunion publique qui se 

tiendra le : 
 

20 septembre 2019 à 20h30 - Salle du Conseil Municipal 

ORDRE DU JOUR 
 

A° Points donnant lieu à délibération : 

1°-  Election du secrétaire de séance. 

2° - Validation du procès-verbal du 28 juin 2019. 

3°- Affaires Générales : 

 

a) Création d’une Agence Postale Communale. 

b) Déploiement d’un dispositif de Vidéo protection sur le territoire communal. 

c) Tableau des effectifs. 

d) Vœu de soutien à « l’appel pour un Pacte Finance-Climat Européen ». 

e) Modification des statuts du SIAHVY – Election d’un délégué suppléant  

 

4°-Marchés publics : 

 

a) Avenant n°3 de Marché de Maîtrise Œuvre Ecole ACI-ICP. 

b) Requalification des réseaux de collecte d’eaux pluviales : approbation des études d’avant-

projet collecte des eaux pluviale.  

c) Avenant n°1 à l’accord-cadre à bons de commande pour des missions de maîtrise d’œuvre 

relatives à la requalification des réseaux de collecte d’eaux pluviales   

d) Construction d’un local de stockage et festif – validation de l’Avant-Projet Définitif (APD) et 

autorisation de signer l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre fixant le coût prévisionnel 

définitif des travaux et arrêtant le forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre. 

 

5° - Finances : 

a) Achat des parcelles B1465 et 2361 au Département. 

b) Gratification stagiaire  

 

6°-Urbanisme : 

a) Maison de l’enfance : Autorisation de déposer une Déclaration Préalable et une Autorisation de 

Travaux. 

b) Cimetière : Autorisation de déposer une Déclaration Préalable. 

c) Construction d’un local de stockage et festif : : Autorisation de déposer un Permis de Construire 

comprenant une démolition. 

d) Salle des Sports – autorisation donnée à Monsieur le Maire de signer et déposer une demande 

d’autorisation de modifier un Etablissement Recevant du Public (ERP).  

B° Points ne donnant pas lieu à délibération : 

1° Points ne donnant pas lieu à débats : 

a) Questions Ecrites. 

b) Questions Orales.  

2°- Arrêtés pris dans le cadre de la délégation générale. 

3° Syndicats et Commissions. 

Bernard ROMIER, Maire de Grézieu-La-Varenne 


